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BUDGET PROGRAMME 2020-2021 : POINT DE LA SITUATION 

Le Budget programme 2020-2021 a été approuvé par la Soixante-Douzième 

Assemblée mondiale de la Santé en mai 2019. Le présent document (voir annexe) donne des 

précisions sur l’exécution du budget programme approuvé dans la Région du Pacifique 

occidental et la réalisation des perspectives énoncées dans le document intitulé Vision 

d’avenir : devenir la Région la plus saine et la plus sûre, qui définit l’activité de l’OMS 

dans la Région du Pacifique occidental pour les cinq prochaines années.  

Le document intitulé Vision d’avenir est le plan élaboré par la Région pour exécuter 

le treizième programme général de travail 2019-2023 de l’Organisation mondiale de la 

Santé (OMS) et le programme mondial de transformation de l’Organisation. Les domaines 

d’action communs qu’il décrit définissent l’orientation générale dans laquelle s’inscrivent 

les efforts collectivement consentis en vue de relever les défis sanitaires de chaque pays, 

moyennant l’élaboration et l’application de programmes phares qui tiennent compte de sa 

situation. On trouvera dans le présent document : 1) une vue d’ensemble du processus de 

consultation avec les États Membres et les partenaires, qui a servi à définir les priorités 

thématiques et les approches à adopter dans la Région en vue de concrétiser la vision 

mondiale du treizième programme général de travail ; 2) une indication du budget global par 

résultats et par niveau (national ou régional) ; 3) un aperçu des prochaines étapes.  

Le Comité régional du Pacifique occidental est prié d’examiner le rapport intitulé 

Mise en œuvre pratique du Budget programme 2020-2021 dans la Région du Pacifique 

occidental et d’en prendre note. 
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1.  SITUATION ACTUELLE 

Le document intitulé Vision d’avenir : devenir la Région la plus saine et la plus sûre définit 

l’activité de l’OMS dans la Région du Pacifique occidental pour les cinq prochaines années. Il s’agit 

du plan élaboré par la Région afin de mettre en œuvre le treizième programme général de travail et le 

programme mondial de transformation. Vision d’avenir nous engage à agir dès aujourd’hui pour 

relever les défis de demain en matière de santé et de développement, dans la perspective de faire du 

Pacifique occidental la Région la plus saine et la plus sûre au monde. 

En mai 2019, la Soixante-Douzième Assemblée mondiale de la Santé a approuvé le Budget 

programme 2020-2021. Le Bureau régional du Pacifique occidental a défini plus précisément les 

modalités d’exécution du budget programme approuvé (voir annexe) sur la base des contextes 

nationaux, ainsi que des priorités et des préoccupations des États Membres, qui ont été pris en 

considération dans l’élaboration du document Vision d’avenir.  

Vision d’avenir est le fruit de consultations approfondies avec les États Membres, les 

partenaires et le personnel de l’OMS. Comme pour les exercices biennaux précédents, le budget 

programme de la Région a été établi au terme d’un processus de hiérarchisation des priorités, qui a 

commencé au niveau des pays et qui s’est inspiré des priorités thématiques et des réorientations 

opérationnelles définies dans Vision d’avenir. Ce processus permet de bien aligner le budget 

programme sur le treizième programme général de travail et le programme mondial de transformation. 

Le présent rapport actualisé sur le Budget programme 2020-2021 dans la Région du Pacifique 

occidental s’intéresse essentiellement à la mise en œuvre pratique du programme de changement dans 

la Région, comme indiqué dans le document intitulé Vision d’avenir, et conformément au treizième 

programme général de travail.  

2.  ENJEUX 

2.1 Priorités thématiques et nouvelles méthodes de travail  

Le document intitulé Vision d’avenir énonce quatre priorités que les États Membres de la 

Région considèrent comme les plus grands défis qu’ils devront relever, et qui nécessiteront un appui 

plus ferme : 

 La sécurité sanitaire, y compris la résistance aux antimicrobiens ;  

 Les maladies non transmissibles (MNT) et le vieillissement ;  
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 Les changements climatiques et l’environnement ; 

 La réponse aux besoins des laissés-pour-compte, à savoir les populations et les communautés 

qui sont encore touchées par des maladies infectieuses et des taux élevés de mortalité 

maternelle et infantile.  

Ces priorités sont alignées sur les priorités stratégiques mondiales fixées par le treizième 

programme général de travail, à savoir promouvoir la santé (par l’instauration de la couverture 

sanitaire universelle), préserver la sécurité mondiale (sécurité sanitaire) et servir les populations 

vulnérables (améliorer la santé des populations). Les pays ont également identifié les domaines 

techniques dans lesquels ils auront besoin d’autres directives et d’un appui supplémentaire, 

notamment la sécurité des patients, la réadaptation, les services de chirurgie essentiels accessibles à un 

coût abordable, le rhumatisme articulaire aigu, la sécurité sanitaire des aliments et la santé au travail. 

Les domaines d’action communs que décrit le document intitulé Vision d’avenir définissent 

l’orientation générale dans laquelle s’inscrivent les efforts collectivement consentis dans les pays. 

Toutefois, une attention prioritaire sera également accordée aux problématiques propres à chaque 

pays, moyennant l’élaboration et la mise en œuvre de programmes phares qui tiennent compte de sa 

situation. 

2.2 Aperçu du budget 

Le segment de base du Budget programme 2020-2021 dans la Région du Pacifique occidental 

s’élève à US $309,2 millions au total, contre US $281,3 millions pour l’exercice 2018-2019, ce qui 

représente une augmentation de US $27,9 millions, soit près de 10 %. Sur cette augmentation, 

US $24 millions ont été alloués aux bureaux de pays et US $3,9 millions au Bureau régional 

(tableau 1). Le Budget programme 2020-2021 tient compte de la réorientation stratégique prévue dans 

le treizième programme général de travail qui consiste à privilégier l’impact au niveau des pays, ainsi 

que de l’augmentation continue des ressources au niveau des pays.  

Tableau 1.  Budget programme 2020-2021 dans la Région du Pacifique occidental, par 

niveau de l’Organisation – Segment de base uniquement (en millions de US $) 

Bureaux 

principaux 

Bureaux de pays Bureau régional Total 

Budget 

programme 

2018-2019 

Budget 

programme 

2020-2021 

Budget 

programme 

2018-2019 

Budget 

programme 

2020-2021 

Budget 

programme 

2018-2019 

Budget 

programme 

2020-2021 

Pacifique 

occidental 
163,7 187,7 117,6 121,5 281,3 309,2 
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La mise en œuvre pratique du Budget programme 2020-2021 dans la Région du Pacifique 

occidental va dans le sens d’une augmentation des ressources au niveau des pays et d’investissements 

stratégiques dans les biens de santé publique mondiaux et régionaux faisant cruellement défaut, et 

dont la synergie permettra d’obtenir des résultats dans les pays. Des objectifs ambitieux et une 

stratégie audacieuse devront s’accompagner d’un engagement ferme et de nouvelles approches en 

matière de mobilisation des ressources et de financement. Toutes ces mesures sont actuellement mises 

en œuvre au titre du plan de transformation de l’Organisation.  

3.  MESURES PROPOSÉES 

Le Comité régional du Pacifique occidental est prié d’examiner le rapport intitulé Mise en 

œuvre pratique du Budget programme 2020-2021 dans la Région du Pacifique occidental et d’en 

prendre note. 

 

 


